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SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL PERMANENT 
(872ème séance plénière) 

 
 
1. Date :  Lundi 4 juillet 2011 
 

Ouverture :   15 heures 
Clôture :   16 h 25 

 
 
2. Président : Ambassadeur R. Norkus 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU MINISTRE SERBE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET PRÉSIDENT DU 
PROCESSUS DE COOPÉRATION D’EUROPE DU 
SUD-EST, DE L’INITIATIVE 
CENTRE-EUROPÉENNE ET DE L’INITIATIVE 
ADRIATIQUE-IONIENNE, S. E. M. VUK JEREMIĆ 

 
Président, Ministre serbe des affaires étrangères et Président du Processus de 
coopération d’Europe du Sud-Est, de l’Initiative centre-européenne et de 
l’Initiative adriatique-ionienne (PC.DEL/686/11), Pologne-Union européenne 
(les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la Turquie ; la Bosnie-Herzégovine, 
pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; 
le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Arménie, la Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/692/11), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/691/11), Fédération de 
Russie, Albanie (PC.DEL/698/11), Ukraine, Kazakhstan, Azerbaïdjan 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Aucune déclaration 
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Point 3 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

Allocutions de bienvenue au Secrétaire général de l’OSCE nouvellement nommé, 
l’Ambassadeur L. Zannier : Pologne-Union européenne (la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, le Monténégro et la Turquie, pays candidats ; l’Albanie et 
la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et pays 
candidats potentiels ; ainsi qu’Andorre, l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie et 
Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/693/11), Norvège (également 
au nom du Canada, de l’Islande, du Liechtenstein et de la Suisse) (PC.DEL/690/11), 
Kazakhstan, États-Unis d’Amérique, Italie, Ukraine, Fédération de Russie, Assemblée 
parlementaire de l’OSCE, Secrétaire général (SEC.GAL/111/11 OSCE+), Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 7 juillet 2011 à 10 heures, Neuer Saal 
 


